AVIS A MANIFESTATION D’INTERET
N°AMI-001/2020-ACI
Criteres d’evaluation des fournisseurs dans le cadre des ami base de donnees fournisseurs
objectifs de L’AGREMENT DES PRESTATAIRES DE SERVICE ET FOURNISSEURS DE BIENS
ALLIANCE CI souhaite limiter ses relations aux seules entreprises présentant une situation sociale, fiscale et financière régulière et saine, dont les moyens humains, matériels sont suffisants et adaptés à ses besoins.
Les documents suivants seront notamment demandés :

· Documents administratifs 

· Formulaire de demande d’agrément 

· Attestation de régularité sociale originale en cours de validité ou la photocopie légalisée datant de moins de 3 mois ;

· Registre de commerce de l’entreprise ;

· Attestation de régularité fiscale datant de moins de 3 mois ; 

· Autorisation administrative d’exercer pour les professions réglementées ;
· Attestation d’assurance responsabilité civile professionnelle ;

· Relevé d'identité bancaire (RIB) ;

· Description de l’entreprise précisant adresse géographique, dirigeant, personnel, organigramme

· Documents liés à l’organisation de l’entreprise et son expérience sur le marché 

· Attestation de l’expert-comptable, du commissaire aux comptes ou du centre de gestion agréé portant sur le Chiffres d’affaires des trois (03) dernières années ; Aussi, les états financiers certifiés des commissaires au compte ou déposés au centre des impôts sont recevables.

· Le nombre d’année d’expérience de l’entreprise ; 

· La liste du matériel de travail 

· Attestation de bonne exécution délivrée par 3 entreprises clientes du fournisseur

· CV et pièces d’identités des principaux responsables

1. CRITERES DE SELECTION DES PRESTATAIRES DE SERVICE

La sélection des prestataires de services concerne les nouvelles demandes d’agrément. Elle porte essentiellement sur les critères suivants :

· Les critères administratifs dont certains sont éliminatoires. Il s’agit du registre de commerce, du RIB, de l’autorisation d’exercer pour les professions règlementées et l’attestation d’assurance responsabilité civile.
· Les critères liés à l’organisation interne du prestataire qui font l’objet d’évaluation.

1.1. CRITERES ADMINISTRATIFS
L’évaluation des critères administratifs est liée à la présence ou leur absence des documents administratifs dans le dossier de soumission transmis.

Entrepreneurs individuels (Petits commerçants et artisans)

· Régime d’imposition et chiffre d’affaire

· Régime d’imposition : Taxe forfaitaire des petits commerçants et artisans

· Chiffre d’affaire : Inférieur à 5.000.000 FCFA
· Pièces exigées

· Attestation de paiement de la taxe forfaitaire des petits commerçants dont la date d’expiration de la validité n’excède pas un (1) mois

· Attestation de régularité CNPS dont la date d’expiration de la validité n’excède pas un (1) mois

· Registre de commerce

· Attestation d’inscription à la chambre des métiers et de l’artisanat 

·  Le RIB.

· Expériences exigées dans le domaine de compétence

· Au moins une (1) année d’expérience dans le domaine de compétence (vérifiable avec la date mentionnée au registre de commerce ou la date d’origine pour les entreprises ayant changés de dénomination). 

NB : Les critères cités ci-dessus sont les seuls appliqués aux petits commerçants et artisans dans la sélection des fournisseurs. 

PME et Grandes entreprises 
· Régime d’imposition et chiffre d’affaire

· Régime d’imposition : 

· Entrepreneurs individuels ou PME : Régime Simplifié

· Grandes entreprises : Régime réel normal d’imposition ou régime réel d’imposition simplifié

· Chiffre d’affaire :
·  Entrepreneurs individuels ou PME : Supérieur à 5.000.000 FCFA et Inférieur à 50.000.000 FCFA

· Grande entreprise : Supérieur à 50.000.000 FCFA
· Pièces exigées
· Registre de commerce et de crédit mobilier

· Attestation de régularité fiscale dont la date d’expiration de la validité n’excède pas trois (3) mois

· Attestation de régularité CNPS dont la date d’expiration de la validité n’excède pas trois (3) mois

· Assurance (Responsabilité Civile et Professionnelle)

· Agrément FDFP (pour les cabinets de Formation)

· Expériences exigées dans le domaine de compétence

· Au moins deux (2) années d’expérience dans le domaine de compétence (vérifiable avec la date mentionnée au registre de commerce ou la date d’origine pour les entreprises ayant changé de dénomination)
· Présentation de la structure : moyens humains et logistiques

L’entrepreneur doit de façon succincte présenter sa structure, ses dirigeants, l’effectif de son personnel, les moyens et l’équipement dont il dispose pour réaliser son activité. 

1.2. criteres LIES A L’ORGANISATION de l’entreprise et son experience sur le marché
L’organisation interne de l’entreprise et son expérience sur le marché est notée sur 18 points y compris le résultat de la visite des locaux.

· Chiffres d’affaires 
· Les chiffres d’affaires des trois (3) dernières années devront être fournis (Attestations d’expert-comptable ou de commissaires aux comptes ou Centre de Gestion Agréé (CGA)):

· 3  chiffres d’affaires                : 3 points
· 2 chiffres d’affaires                 : 2 points
· 1 chiffre d’affaires                  : 1 point

Les entreprises ayant moins d’un an d’existence devront produire la déclaration fiscale d’existence attestant que l’activité est nouvelle. La totalité des points leur sera accordée.
· Moyens humains

La notation concerne le personnel technique. Les points sont attribués de la manière suivante :
· Encadrement

1 agent de niveau BAC +5 avec CV et Diplôme                  : 3 points 

1 agent de niveau BAC +4 avec CV et Diplôme                  : 2 points 

1 agent de niveau à BAC +3/2 avec CV et Diplôme             : 1 point 

· Expériences professionnelles
10 ans et plus                                          

      : 3 points

5 à 9 ans                                                

      : 2 points

0 à 4 ans                                                  

      : 1 point

La note étant la moyenne arithmétique des points obtenus.
· Moyens logistiques 

· Les trois (3) points sont attribués lorsque l’ensemble du matériel nécessaire à la réalisation des travaux est disponible.

· Deux (2) points sont attribués lorsque plus de la moitié du matériel doit être acquis ou si quelques matériels courants sont manquants ou en nombre insuffisant pour réaliser les travaux.

· Il n’est attribué aucun point si le parc de l’entreprise est notoirement insuffisant pour réaliser les travaux.
· Visite des locaux

·  Les trois (3) points sont attribués lorsque l’entreprise possède les capacités techniques, organisationnelles et logistiques suffisantes, les données déclarées dans la soumission sont exactes et les produits et services offerts sont conformes.
· Deux (2) points sont attribués lorsque les capacités de l’entreprise sont moyennes, la moitié des informations transmises sont conforme.
· Il n’est attribué aucun point si le parc de l’entreprise ne possède pas les capacités organisationnelles, techniques et logistiques insuffisants pour réaliser les prestations (informations non conformes, local et matériels de travail inexistant, absence de collaborateurs)
· Expérience dans les travaux ou prestation similaires
Entendez par expérience dans les travaux ou prestations similaires, tous travaux de nature et de complexité comparable dans l’ensemble aux prestations objet de la demande d’agrément, et est notée sur 6 points. Soit 3 points attribués pour des références techniques conformes et 3 points attribuées pour des années d’expériences conformes.
Seules sont prises en compte les références techniques complètes des prestations similaires accompagnées des attestations de bonne fin de prestation (nature de la prestation effectuée, noms et coordonnées entreprises initiatrices, durée de la prestation) des trois dernières années ainsi que les trois (03) meilleures attestations de bonne exécution des trois (03) dernières années ayant un rapport avec l’objet de l’agrément.

Cas de travaux de bâtiment :

Soit X le montant cumulé des travaux.

· 3 points sont attribués par année si X ≥ 100 000 000 FCFA

· 2 points sont attribués par année si 50 000 000 FCFA ≤ X < 100 000 000 FCFA

· 1 point est attribué par année si 10 000 000 FCFA ≤ X < 50 000 000 FCFA

· Aucun point n’est attribué si X < 10 000 000 FCFA ou si aucune référence technique n’est fournie.
Cas de prestations de services :

Soit X le montant cumulé des prestations.

· 3 points sont attribués par année si 30 000 000 FCFA ≤ X < 50 000 000 FCFA

· 2 points sont attribués par année si 15 000 000 FCFA ≤ X < 30 000 000 FCFA

· 1 point est attribué par année si 5 000 000 FCFA ≤ X < 15 000 000 FCFA

· Aucun point n’est attribué si X < 5 000 000 FCFA ou si aucune référence technique n’est fournie.

NB : Si l’activité est nouvelle, 1 point est attribué. 
· Années d’expériences 
*1 à 5 ans d’expérience                                                         1 point                                                                                          *6 à 10 ans d’expérience                                                       2 points                                                             *Plus de 10 ans d’expérience                                                 3 points  
La note finale étant la moyenne arithmétique des points obtenus.                                             
2. Conditions de sélection
Le nombre total de points pour l’agrément est de 18.


· Tout soumissionnaire obtenant un total de points inférieur à 9/18 sera éliminée.

· Tout soumissionnaire obtenant un total de points supérieur ou égal à 9/18, sera sélectionné.
Selon un système d’excellence, les entreprises sélectionnées seront réparties en 2 catégories A et B
Classe A forte conformité : entre 14 et 18 points 

Classe B moyenne conformité : 9 à 13 points
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